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Le programme d'HELP CONGO ! 

L’association développe plusieurs programmes qui devraient aider à la protection des 
chimpanzés, à savoir : 

Un Programme d’information et d’éducation environnementale à 
Pointe-Noire qui a démarré en mars 2007. 

 6 animateurs d’éducation environnementale y travaillent. 
 Un centre éducatif, libre d’accès, accueille les visiteurs à Pointe-Noire, propose aux visiteurs 

des livres sur l’environnement, des soirées de discussions lors de journées internationales 
(sur  l’eau, la biodiversité, l’environnement…) 

 Actions de sensibilisations dans les écoles : plus de 12 écoles sont partenaires. 
o En 2007/2008 : plus de 600 élèves concernés par un programme d’éducation à 

l’environnement 
o En 2008/2009 : plus de 1 200 élèves.  

 Thèmes abordés : l’environnement, le chimpanzé, la faune au Congo, la 
mangrove… 

o Distribution de poubelles dans les écoles pour sensibiliser les enfants aux déchets 
o Organisation de sorties pédagogiques avec les élèves, découverte d’un site naturel 

 

Programme plantation : 

Là où il n'y avait plus que de la savane d'origine anthropique, il y a une petite forêt. Le projet doit 
donc maintenant être exporté dans les villages afin d'apporter une alternative à la destruction de la 
forêt  pour  le charbon, le bois de chauffe et le bois d’œuvre 

 

Programmes à venir : 
 Protéger la biodiversité au travers des activités alternatives comme l’écotourisme, le 

reboisement villageois, le maraîchage, les petits élevages, les groupes folkloriques lesquels 
vont impliquer les populations dans des projets de développement communautaire. 

  la recherche scientifique afin de capitaliser les observations de terrain,  d'apporter la 
visibilité nécessaire à la pérennisation du projet et à la protection soutenable de la zone 

 démarrer un deuxième projet de relâcher en tenant compte des acquis, sur un site jouxtant 
le parc national, ce qui permettra d’étendre la surfaces des aires protégées au Congo. 

 continuer à sensibiliser et à informer la population sur la nécessité de protéger son 
environnement et ses espèces floristiques et fauniques.  

 
 


